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La préparation unique de Cutter est non graisseuse et ne dégage pas d’odeur désagréable. 
Cet aérosol vous permet de ternir le contenant dans n’importe quelle angle…même 
l’envers…pour couvrir les chevilles, les jambes, même le dos. 
 
MODE D'EMPLOI : Insectifuge non parfumé Cutter® repousse les moustiques, mouches 
noires, mouches piquantes des étables, brûlots, mouches à chevreuil, tiques et rougets. BIEN 
AGITER AVANT L’EMPLOI. Tenir le contenant à une distance de 15 à 20 cm et appliquer en 
petite quantité sur la peau et les vêtements (sauf les synthétiques) mais pas sous les vêtements, et 
seulement si nécessaire. Appliquer de nouveau après 6 heures si nécessaire. POUR 
APPLIQUER SUR LE VISAGE : Pulvériser dans les mains et appliquer en évitant les yeux et 
la bouche. Laver les mains après application. Ne pas pulvériser dans des espaces clos. 
N'endommage pas le nylon, le coton, ni la laine. Éviter tout contact avec le plastique, les verres 
de montre et les tissus de synthèse comme l'acétate, la rayonne et le dynel. Peut endommager le 
cuir, finis d'ameublement, plastiques et surfaces peintes. 
 
PRÉCAUTIONS : GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS. Superviser les 
applications chez les enfants. Ne pas employer chez les nourrissons de moins de 6 mois. Chez les 
enfants âgés de 6 mois à 2 ans, ne pas appliquer plus d’une fois par jour. Ne pas utiliser 
quotidiennement. Éviter d’en appliquer sur les mains. Chez les enfants âgés de 2 à 12 ans, NE 
PAS appliquer plus de 3 fois par jour. NE PAS INHALER LE BROUILLARD DE 
PULVÉRISATION. Éviter tout contact avec les yeux et la bouche, les coupures, les blessures et 
la peau brûlée par le soleil. Ne pas perforer, ni incinérer. Le contenu est sous pression. Ne pas 
mettre dans l’eau chaude ou près des radiateurs, cuisinières ou autres sources de chaleur ; ni le 
conserver au-dessus de 50o C. NE PAS EMPLOYER EN PRÉSENCE DE FLAMME NUE 
OU D’ÉTINCELLES. Ne pas contaminer la nourriture ou les ustensiles. 
  
PREMIERS SOINS : Si les yeux sont atteints : Enlever les verres de contact et rincer avec de 
l'eau pendant 15 minutes. S'il y a inhalation du produit : Pratiquer la respiration artificielle, si 
c'est indiqué. Obtenir de l'aide médicale. S'il y a irritation ou apparition de d'autres effets nocifs, 
laver immédiatement avec de l'eau et du savon. Si les symptômes persistent, obtenir de l'aide 
médicale (apporter l'étiquette du contenant). Si le produit est avalé : Obtenir de l'aide médicale
ou communiquer avec un centre antipoison IMMÉDIATEMENT.  
 
RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES : Administrer un traitement symptomatique. 
 
ÉLIMINATION : Une fois le contenant vide, appuyer sur le bouton pour enlever toute pression puis 
jetter aux ordures ménagères. Ne pas perforer, ni incinérer. 
 
Questions ou commentaires?  Composer 800-767-9927 
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Le présent service de transcription d'étiquettes est offert par l'Agence de réglementation de la
lutte antiparasitaire afin de faciliter la recherche des renseignements qui apparaissent sur les
étiquettes.  Les renseignements fournis ne remplacent pas les étiquettes officielles en papier.
L'ARLA ne fournit pas d'assurance ou de garantie que les renseignements obtenus de ce service
sont exacts et courants et, par conséquent, n'assume aucune responsabilité relativement à des
pertes résultant, directement ou indirectement, de l'utilisation de ce service. 
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